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Cadre réglementaire

⚫ L’évaluation environnementale des projets est issue de la directive cadre européenne 
2011/92 du 13 décembre 2011 , modifiée par la directive 2014/52.

⚫ « Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles 
d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une 
évaluation environnementale [...] »

⚫ Dispositions transposées en France dans le code de l’environnement (L 122-1 à L 122-15 et 
R 122-1 à R 122-27)

⚫ Parallèle et complémentaire avec les procédures d’autorisation/déclaration : approche 
globale de l’environnement, non normative, responsabilisante pour les porteurs de 
projets, itérative

⚫ Plusieurs autorités compétentes (art. L122-1 IV (Loi Essoc))
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Cadre réglementaire

Nomenclature annexée
au R122-2 :
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Examen au cas par cas - démarche

⚫ https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-par-cas-des-
projets-a1811.html

⚫ Dépôt du dossier :

− Auprès des services sous l’autorité du Préfet de département (DREAL/UD ou DDPP) 
dans le cas où le forage est fonctionnellement lié à une ICPE soumise à 
enregistrement ou autorisation

− Auprès de la DREAL/COPREV (Préfet de région) dans les autres cas

⚫ Délais de 35 jours, avec réinitialisation si demande de compléments.
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Difficultés et limites de l’EE pour les forages

⚫ Pertinence des seuils des rubriques 17 et 27 (spécificité des aquifères bretons).

⚫ Entrée « forage » et incidences « prélèvement »

⚫ Difficultés à modéliser les incidences en amont
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Points d’attention

⚫ Pression sur la ressource à l’échelle locale : Suivi 
7B2 SDAGE et étude sur la gestion quantitative 
de la ressource en eau en Bretagne (DREAL –
CACG – 2021) 

⚫ Incidences sur les milieux superficiels (cf. 
présentation  à venir)

⚫ Autres incidences (encadrées par les arrêtés 
départementaux) : risque de pollution, biseau 
salé, etc.
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Points d’attention

⚫ Mise en œuvre de la séquence ERC : privilégier 
l’évitement, puis la réduction. Si des impacts 
notables restent à compenser => étude 
d’impact.

⚫ Démarche EE itérative : l’examen au cas par cas 
(notamment via la demande de complément) 
est l’occasion d’ajuster le projet pour prendre 
en compte l’environnement.
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Demandes de compléments fréquentes

⚫ Répartition sur l’année des prélèvements

⚫ Mesures d’évitement et de réduction de la consommation d’eau

⚫ Estimation des incidences sur les milieux humides (simulation de rabattement, aire 
d’influence, etc.)

⚫ Mesures de suivi des incidences sur les milieux humides

⚫ Prise en compte des risques de pollution / intrusion saline
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Etude d’impact

⚫ Saisine pour avis de la MRAe

⚫ Cas de figure assez rare (8 dossiers depuis 2017). 1 seul dossier forage soumis à étude 
d’impact sur 71 en 2024. 1/106 en 2023.

⚫ Constat : l’évaluation ne va dans la plupart des cas pas plus loin que les éléments 
présentés dans l’examen au cas par cas

⚫ Besoin de définir des standards sur les attentes en la matière : un cadrage préalable peut 
être demandé à la MRAe
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